
 

  

 

 

 
EXAMENS 2021-2022 

 
1. Dates d'ouverture et de clôture des sessions d'examens 
 

Session d’examens de janvier 
Du lundi 3 janvier au samedi 29 janvier 2022 
 
Session d’examens de juin 
Du lundi 30 mai au jeudi 30 juin 20221 
 
Session d’examens de septembre 
Du mardi 16 août au samedi 10 septembre 2022 

 
 
2. Dates limites d’encodage des notes d’examens pour la session de 

janvier 
 

Les notes d’examens doivent être encodées au plus tard un mois après la fin 
de la session d’examens, c’est-à-dire pour le 1er mars. Exception faite pour les 
notes des cours de bloc 1 de bachelier : en raison de la possibilité de 
réorientation des étudiants inscrits en bachelier bloc 1 jusqu’au 15 février, 
l’encodage des notes d’examens est requis pour le 11 février 2022 au plus tard. 

 
 
3. Dates des délibérations 

 
Session d’examens de juin 
Les lundi 4 et mardi 5 juillet 2022 
 
Session d’examens de septembre 
Les jeudi 8 et vendredi 9 septembre 2022 

 
 
Rappel : Des TP ou voyages didactiques pourront se dérouler durant les vacances 
de printemps la semaine du 4 avril au samedi 9 avril 2022. 

 
1 Conformément à l’usage, des délibérations, des mémoires/travaux personnels et des activités d’intégration 
peuvent se dérouler jusqu’à la fin de la première semaine complète de juillet (09/07/2022). 
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